
12 CONSÉCRATION

les suivent le cler^ré et, tous ensemble, ils marclient sur
les traces des reliques qu'on va déposer dans le tombeau
de l'autel. On chante des antiennes et des psaumes (1)
qui expriment le boniieur des Bienheureux et la joie
que nous ressentons de leur félicité. L'Kvê(|ue récite
une^ oraison, après laquelle il consacre avec du saint
chrême le tombeau où il dépose aussitôt les saintes reli-
ques.

Cette cérémonie rappelle que, dans la primitive église
on célébrait préférablement le saint sacrifice sur lelom-'
beau dco martyrs, et si l'on a toujours mis les restes des
saints dans chaque autel où l'on devait célébrer la
messe, ça été pour se conformer à ce pieux usa^e et ibli
sans doute d'après cette vision de l'apôtre saint Jean
dans l'apocalyse : J\ii vu so'is Vautel, dU-il, 1rs âmes
de ceux qui avaient été mis à mort pour la jmrole ds
Dieu et pour le témoignage qu'ils lui avaient rendu, et ils
criaient d'une voix forte en dis int : Sigueur, qui êtes
saint et véritable, jusqu'à quand difèrerez-vous à nous
> aire justice (2).

L'Kvêque consacre la pierre qui doit fermer le tora-
beau des saintes reliques

; il la fixe sur le sépulchre
avec le ciment qu'il a fait et bénit, puis, l'oignant de
nouveau avec du saint chrême, il dit :

'' Que cet autel

^^

soit scellé et sanctifié f au nom du Père et du Fils et
du Saint-Esprit: que la paix l'environne toujours."
h encens est l'image du la prière qui doit monter

vers le ciel comme le pjrfum ; on le brûle aussi en signe
d honneur. L'Evêque par respect pour l'autel, pSur
honorer les Saints dont il renferme les reliques, et pour

(1) Ps. CXLIX, CL.
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